
 

Communauté de gestion forestière Noir Bois – Chételay, par son secrétaire ai :  1 
Othmar Fringeli, Es Montes 11, 2824 Vicques 

Procès-verbal de la 6e assemblée 
générale du groupement forestier  

Noir Bois - Chételay 

7 mai 2025 
Présidence : Frédéric Schaffter 

Séance convoquée par courrier aux membres le 07.04.2025 
 

Ordre du jour 

 1 Ouverture, salutations 

 2 Nomination des scrutateurs 

 3 Approbation du PV de l’AG du 17 avril 2024 

 4 Rapport du président 

 5 Finances 
- a. Présentation des comptes 2024 
- b. Rapport des vérificateurs 
- c. Approbation des comptes 

 6 Composition du comité, démissions, nominations 

 7 Nomination des vérificateurs pour 2025 

 8 Budget 2025 
- Présentation du budget 2025, travaux à réaliser 
- Approbation du budget 2025 

 9 Activités 2025 en faveur des membres 

 10 Information sur le marché du bois 
Modification proposée et acceptée : Le président nous présentera une information sur les 
subventions liées aux forêts protectrices 

 
 11 Divers 

 12 Présentation de ForêtJura par son directeur, Monsieur Didier Adatte. 
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À la suite de la fermeture inattendue du restaurant « il Pulcinella » le comité a modifié le lieu pour la 
tenue de l’assemblée. La paroisse de Courtételle nous a mis à disposition une salle au Foyer Notre 
Dame. 

Les invitations étant déjà sous enveloppes, le comité a décidé de ne pas envoyer une nouvelle 
invitation, de mettre une personne de contact devant le restaurant « il pulcinella » et de commencer 
l’AG à 20h15. 
 
Ouverture de l’AG 2025 à 20h15 
 
 
1 Ouverture, salutations 
 
Ouverture de l’assemblée par le président Frédéric Schaffter. Il salue toute l’assemblée et plus 
particulièrement : 
 
- Monsieur Didier Adatte directeur de ForêtJura 

 
Le président remercie les personnes de l’intérêt qu’elles portent au groupement par leur participation à 
cette assemblée et leur souhaite une fructueuse assemblée. 
    
Les personnes suivantes se sont excusées : 
 
- Margot Jallon, garde forestière en congé maternité 
- Tim Affolter, garde forestier 
- Justin Morel, gestionnaire Triage forestier Rangiers - Sorne 
- Pascal Kohler, collaborateur à l’office de l’environnement RCJU 
- Section bâtiments et domaines RCJU par Madame Catherine Barth  
- Unité pastorale St Colombe 
- Jean-Pierre Comte, membre du groupement 
 
À la suite de l’absence d’un représentant du triage forestier Rangiers – Sorne, le président propose de 
modifier le point 10 de l’OJ et de présenter une information sur les subventions liées aux forêts 
protectrices. Modification acceptée par l’assemblée. 
 
Aucune autre modification de l’ordre du jour n’est demandée. 

20 personnes sont présentes dont Monsieur Didier Adatte, chargé d’affaires à ForêtJura 
 
2 Nomination des scrutateurs 
 
Monsieur Georges Kottelat est nommé scrutateur de la soirée. 
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3 Approbation du PV de l’assemblée générale du 17 avril 2024 
 
La lecture du PV de la 5e assemblée n’est pas demandée. Ce dernier est accepté à l’unanimité avec 
remerciement à son auteur Othmar. 
 
4 Rapport du président 

Depuis la dernière AG, les activités du groupement ont été : 

- Comité du 11 septembre 2024, visite des chemins et rapport au CCs 
- Comité 23 janvier 2025, comité de préparation pour la 6ème  AG 

 
En date du 11 septembre 2024, Frédéric Schaffter, Frédéric Juillerat, Michel Parrat et Othmar Fringeli 
ont participé à la visite annuelle des ouvrages en conformité avec l’article 5, alinéa 4, de l’annexe aux 
règlements concernant l’entretien des chemins et autres ouvrages collectifs des communes de Haute-
Sorne et Courtételle. 
 
Le rapport a été envoyé aux deux conseils communaux en date du 15 octobre 2024. 
 
Pour l’année 2024, pas d’éparage effectué. Les travaux d’entretien des chemins ont été confié à 
l’entreprise forestière de Monsieur Loris Cortat. Le président relève l’excellent travail de cette 
entreprise et remercie Loris Cortat présent à l’assemblée. 

L’état des ouvrages, en particulier les sorties d’eau, est jugé « En bon état » 

Pour 2025, le comité prévoit de l’éparage et l’entretien des sorties d’eau. 

L’état de la piste D3 est à suivre, d’éventuels travaux seront discutés avec l’entreprise mandatée pour 
l’entretien des chemins 

La présentation à l’AG de 2024 par Dr Valentin Queloz est disponible : 
https://www.courtetelle.ch/fr/Administration/Nature-et-forets/Communaute-de-gestion-du-Noir-
Bois/Informations-aux-proprietaires/Informations-aux-proprietaires.html  
Fichier : 04 2024 Actus triage (PDF, 10.6 Mo) 
 
 
 
5 Finances 
 
a. Présentation des comptes 2024 
 
Présentation des comptes détaillés par Gérald Fringeli, caissier. 
L’exercice 2024 boucle avec un excédent de produits de CHF 1577,20. 
Le bilan au 31.12.2024 s’élève à de CHF 19'161,75 
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b. Rapport des vérificateurs 
 
M. Francis Cortat et M. Jean Joliat, ont vérifié les comptes pour l’exercice 2024 en date du 7 mai 2025. 
La comptabilité 2024, présente une concordance entre les comptes et les pièces justificatives. La 
somme au bilan est de CHF 19'161,75 
Les vérificateurs recommandent à l’assemblée d’approuver les comptes et d’en donner décharge à 
leur auteur et remercient Gérald pour son excellent travail. 
 
c. Approbation des comptes 
 
Les comptes sont approuvés à l’unanimité avec remerciements au caissier 
 
 
6 Composition du comité, démissions et nominations 
 
Gérald Fringeli, caissier ai et Othmar Fringeli secrétaire ai sont démissionnaires de leur fonction 
comme annoncé lors de l’AG 2024. Ils ont droit aux remerciements du président. 
 
Le président informe l’assemblée que le comité a un candidat à la fonction de secrétaire-caissier. Il 
demande à l’assemblée si elle souhaite présenter une autre candidature. 
 
Aucune proposition n’émane de l’assemblée. 
 
Le président présente le candidat proposé par le comité pour le poste de secrétaire-caissier : Monsieur 
Pascal Tendon de Courfaivre, ingénieur en micromécanique. À l’orée de la retraite il est très intéressé 
à mettre ses compétences au service du groupement. 
 
Pascal Tendon est nommé à l’unanimité et par applaudissements. 
 
 
7 Nomination des vérificateurs pour 2025 
 
Monsieur Jean Joliat et Monsieur Francis Cortat, ont souhaité être libérés comme vérificateurs des 
comptes. 
 
Madame Françoise Schaller et Monsieur Loris Cortat sont nommés vérificateurs des comptes. 
Le président remercie les anciens pour le travail accompli et les nouveaux d’avoir accepté cette 
charge. 
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8 Budget 2025 
 
a. Présentation du budget 
 
Le budget 2025 est établi avec des entrées et sorties équilibrées à 5’900 CHF.  
 
Entrées : 
 Cotisations administratives 20.-/membre 1’400 
 Cotisations d’entretien des membres 25.-/ha/membre 1500 
 Cotisation d’entretien des communes 25.-/ha/commune 1500 
 Prélèvement dans réserve de fondation  1’000 
 Prélèvement dans le capital propre  500 
    
  Total des entrées 5’900 
 
Sorties : 
 Frais administratifs  1’400 
 Entretien des chemins 67% exploitation 3000 
 Éparage 11% exploitation 500 
 Participation à l’exploitation 12% exploitation 550 
 Prélèvement dans le capital propre 10% exploitation 450 
    
  Total des sorties 5’900 
 
Le budget prévoit aussi cette année un prélèvement de CHF 1000.- dans la réserve de fondation afin 
de financer le moment de convivialité après l’AG et d’une éventuelle activité en faveur des membres et 
CHF 500.- pour une participation aux frais des membres du groupement pour la mise en valeur des 
ventes de bois par la garde forestière. 
 
b. Approbation du budget 
 
Le budget 2025 est accepté à l’unanimité et le caissier est remercié pour le travail effectué. 
 
 
9 Activités 2025 en faveur des membres 
 
Pour 2025, le comité a mis sur pied une présentation de Monsieur Didier Adatte directeur de ForêtJura 
(point 12 de l’OJ) et un moment de convivialité après l’assemblée au restaurant La Croix Fédérale. 
 
Le comité ne propose pas d’autres activités pour l’instant. Le comité fera le point après les vacances 
de cet été. Monsieur Georges Kottelat propose de faire une visite de Thermobois à Porrentruy. 
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10 Présentation des subventions possibles liées aux forêts protectrices 
 
Frédéric Schaffter, président du groupement, présente à l’assemblée une information sur les 
subventions liées aux forêts protectrices. Les informations sont disponibles sur le GéoPortail du 
canton. Voir aussi : Directives DEE FODN Forêts protectrices. Les possibilités de subventionnement 
sont à discuter avec la garde forestière. 
 
11 Divers 
 
Notre garde forestière Margot Jallon est en congé maternité. En l’absence d’un représentant du Triage 
Rangiers-Sorne, Aubin Montavon, vice-président du comité du triage, nous présente les activités 
actuelles en cours du triage. Pour notre groupement forestier 484 m3 de bois ont été martelés 
officiellement. 
 
Othmar, à titre privé, soulève le problème des dépôts sauvages dans le secteur du Noir Bois et 
l’incinération de cartons sur sa parcelle. Georges Kottelat intervient aussi à ce sujet. 
 
Le président remet à Gérald et Othmar une attention et les remercie pour le travail et le temps 
consacré en faveur du groupement. 
 
12 Présentation de Monsieur Didier Adatte, directeur de ForêtJura 
 
 Après un rappel de la constitution de l’association, Monsieur Adatte nous présente les différentes 
activités de l’association. 
 
ForêtJura est membre de ForêtSuisse – Association des propriétaires forestiers. 
A ce titre, elle constitue l'association cantonale prévue par les statuts de cette dernière. 
 
ForêtJura a pour but général de représenter, de défendre et de développer les intérêts des 
propriétaires de forêts, membres de l'association. Dans l'intérêt de ses membres, elle : 
 

- a) encourage la gestion durable et multifonctionnelle des forêts 
- b) encourage une économie forestière régionale viable et pourvoyeuse d'emplois 
- c) encourage et développe l’exploitation et l’écoulement des produits forestiers 
- d) participe à la promotion du bois en collaboration avec les associations créées 

spécifiquement pour cette tâche. 
 
ForêtJura ne poursuit pas de but lucratif. Toutes les informations sont disponibles sur le site : 
https://www.foretjura.ch/ 
 
La séance est levée à 21h40 et le président invite les participants à se rendre au restaurant « La Croix 
Fédérale » pour partager un moment de convivialité.  

Vicques, le 15.05.2025 / Othmar Fringeli 


